
COMMUNE DE CURAN 
PROCES VERBAL DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 

24 juillet 2024 – 21h00 
 
Date de convocation : 19 juillet 2024 
 
Le vingt-quatre juillet deux mille vingt-quatre, à 21h00, le Conseil Municipal, légalement convoqué 
s’est réuni en séance ordinaire sous la présidence de Monsieur Jean Louis GRIMAL, Maire. 
 
Etaient présents tous les membres en exercice.             
 
Le Président ayant ouvert la séance et fait l’appel nominal, il a été procédé, en conformité avec 
l’article L. 2121-17 du Code Général des Collectivités Territoriales à l’élection d’un secrétaire pris au 
sein du Conseil. 
Secrétaire de séance : Nathalie COSTES BOUSQUET 
 
Les élus présents physiquement constituent le quorum nécessaire aux délibérations. 
 
Il est demandé aux élus s’ils ont des remarques sur le procès-verbal de la dernière réunion du conseil, 
en date du 24 mai 2024. 
Ce PV n’apporte aucune remarque et est adopté. 
 
 
Ordre du jour de la séance :  
Délibérations :  

o Transformations prêts court terme : 
▪ Prêt 70 000 € à taux fixe sur 15 ans à échéance constante 
▪ Prêt 40 000 € à taux fixe sur 15 ans à échéance constante 

o Vote des Décisions Modificatives : 
▪ Budget communal (DM N°2) 
▪ Budget eau (DM N°2) 
▪ Budget assainissement (DM N°2) 
▪ Budget La Roque (DM N°1) 

o Mise en place d’un téléservice Portail Usager Urbanisme (PUU) et approbation 
des Conditions Générales d’Utilisation de ce PUU 

 
Délibérations prises : 
 
Prêt 40 000 € à taux fixe à échéance constante (2024/05/1) 
 
Monsieur le Maire rappelle le projet d’investissement des vestiaires de football de Curan et le prêt 
court terme consenti en 2022 pour 40 000 €, 
Afin de considérer l’avis de la Chambre régionale des Comptes, il convient de transformer ce prêt 
court terme en prêt long terme. 
 
Monsieur le Maire propose de consentir un prêt de 40 000 € auprès du Crédit Agricole Nord-Midi-
Pyrénées aux conditions suivantes :  

Durée de l’amortissement : 15 ans  - Taux : 4.60 % fixe  
Périodicité : trimestrielle - Echéance : constante  
Frais de dossier : 300 € 

Le Conseil Municipal donne son accord à l’unanimité. 
 
Membres ayant approuvé la délibération : 11 

 
Prêt 70 000 € à taux fixe à échéance constante (2024/05/2) 
 
Monsieur le Maire rappelle le projet d’investissement des vestiaires de football de Curan et le prêt 
court terme consenti en 2022 pour 70 000 €, 



Afin de considérer l’avis de la Chambre régionale des Comptes, il convient de transformer ce prêt 
court terme en prêt long terme. 
 
Monsieur le Maire propose de consentir un prêt de 70 000 € auprès du Crédit Agricole Nord-Midi-
Pyrénées aux conditions suivantes :  

Durée de l’amortissement : 15 ans - Taux : 4.60 % fixe 
Périodicité : trimestrielle - Echéance : constante  
Frais de dossier : 300 € 

Le Conseil Municipal donne son accord à l’unanimité. 
 
Membres ayant approuvé la délibération : 11 

Budget communal – DM 2 (2024/05/3) 

  

 
 
Membres ayant approuvé la délibération : 6             Abstentions : 5 



Budget eau – DM 2 (2024/05/4) 

 

 
 

Membres ayant approuvé la délibération : 11 

Budget assainissement – DM 2 (2024/05/5) 
 

 
 
Membres ayant approuvé la délibération : 11 

 
 
 
 
 
 
 



Budget Lotissement La Roque – DM 1 (2024/05/6) 
 

 
 

Membres ayant approuvé la délibération : 11 

Délibération concernant les échanges électroniques en matière d’urbanisme et approbation des 
Conditions Générales d’utilisation du téléservice Portail Usager Urbanisme (2024/05/7) 
 
Conformément à l’article L 112-8 et suivant du Code des Relations entre le Public et l’Administration, 
toute personne, dès lors qu'elle s'est identifiée préalablement auprès d'une administration, peut, 
adresser à celle-ci, par voie électronique, une demande, une déclaration, un document ou une 
information, ou lui répondre par la même voie. 
 
Depuis 2022 2022, les communes sont en capacité de recevoir des demandes dématérialisées d’actes 
et autorisations d’urbanisme même si le dépôt par papier reste encore possible. 

 
Dans ce cadre, le service urbanisme d’Aveyron Ingénierie, à qui la commune a confié l’instruction des 
actes et autorisations d’urbanisme, propose avec l’éditeur SIRAP et en partenariat avec le SMICA, un 
Portail Usager Urbanisme (PUU), compatible avec le logiciel d’instruction (Next’Ads). 
 
Le portail sera accessible depuis le site internet de la commune (ou de la communauté de 
communes) et permettra notamment à tout administré de se renseigner sur le règlement et le 
zonage d’un terrain, de saisir de façon dématérialisée une demande d’acte ou autorisation 
d’urbanisme (Certificat d’Urbanisme informatif, Certificat d’Urbanisme opérationnel, Permis de 
Construire, Permis de Démolir, Déclaration Préalable, Permis d’Aménager ainsi que les permis 
modificatifs des dossiers) et de suivre l’avancement du ou des dossiers dématérialisés. 
 
Dans ce cadre, les Conditions Générales d’Utilisation de ce téléservice doivent être approuvées. 
Celles-ci prévoient les conditions relatives à la recevabilité de la saisine par voie électronique (SVE) 
des autorisations d’urbanisme, et le suivi des dossiers. 

Le conseil municipal ayant pris connaissance de ces éléments : 
DECIDE de la mise en place, à compter du 8 juillet 2024, d’un téléservice dénommé Portail Usager 
Urbanisme (PUU) accessible depuis le site internet de la commune ou celui de la communauté de 
communes  
APPROUVE les Conditions Générales d’Utilisation (CGU) de ce Portail Usager Urbanisme (PUU) telles 
qu’elles sont annexées à la présente délibération 
 
Membres ayant approuvé la délibération : 11 

Ecole Marianne Julien – équipement sportif pour la cour – plan de financement (2024/05/8B) 
 
Monsieur le Maire rappelle le plan de financement voté en mai 2024 pour la réalisation 
d’équipement sportif dans la cour de l’école Marianne Julien. Un projet de moindre ampleur est 
satisfaisant et il convient de valider un nouveau plan de financement 
 



❖ Dépenses HT :      6 875.00 € 
o Design actif                                6 875.00 € 

❖ Recettes Publiques :     5 000.00€            
o Agence Nationale du Sport :   5 000.00 € 

❖ Solde       1 875.00 € 
+TVA      1 375.00 € 

  
Le Conseil Municipal valide le plan de financement proposé ci-dessus énoncé. 
 
Membres ayant approuvé la délibération : 11 

 
Divers :  

 
 
 
 
 

La séance est levée à 22h30 

Observations SIGNATURES 

 
 
 

Secrétaire de séance Maire 

  

 


